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CONCLUSION  
Mesdames, Messieurs,
Tout d’abord, je veux, au nom de notre collectivité, vous remercier pour votre participation, et saluer la qualité et la densité des échanges de cette matinée. 

Merci aux intervenants, pour leur disponibilité, la clarté de leurs explications et félicitations pour leurs engagements exemplaires en faveur du développement durable. 

Cette matinée a été riche, et je l’espère utile à chacun. 

Si le développement durable est à l’origine un concept défini à l’échelle internationale pour protéger l’environnement et lutter contre la pauvreté, il est devenu aujourd’hui une réalité déclinée localement. Penser global, agir local, vous avez ce matin, comme dans vos réponses aux questionnaires aux maires, conforté cette orientation, et confirmé une forte volonté de placer vos communes à la pointe d’une démarche qui vise à agir différemment et encore plus efficacement. 

Les élus sont quotidiennement confrontés aux questions liées à l’aménagement de leur territoire, à des projets de construction, à la gestion de l’eau, des déchets, des espaces naturels, à l’organisation des déplacements. Vous devez en permanence effectuer des choix pour concilier satisfaction des besoins individuels, respect de l’intérêt général, et maîtrise des ressources et des dépenses de la collectivité. 

Vous êtes, par ailleurs, de plus en plus confrontés à l’exigence de la préservation de notre environnement, priorité exprimée dans le questionnaire, et de plus en plus souvent porte d’entrée d’une réflexion globale sur les moyens et les buts de l’action publique. 

Car si chacun reconnaît que le développement durable ne se limite pas aux questions environnementales, il est clair que la prise de conscience collective de la crise écologique a ouvert un questionnement, élargi la réflexion, amené les responsables que nous sommes à mieux évaluer les conséquences de nos décisions. 
Le contenu des interventions de cette matinée a cependant clairement souligné l’interdépendance des questions économiques, sociales, et environnementales ainsi que la nécessité d’associer nos concitoyens à l’amont de la décision politique. 

Nous avons voulu, au Département, dès 2005, nous engager dans cette nouvelle forme d’approche, et adopter successivement un projet départemental de développement durable et un plan d’actions pour l’énergie en Seine-Maritime. 

Cette démarche nous a permis d’emmagasiner de l’expérience et nous souhaitons, aujourd’hui, l’élargir et y associer l’ensemble des communes et intercommunalités. Elle a été pragmatique et graduée. 

Nous avons, de 2006 à ce jour, retenu quatre axes prioritaires. 

Le premier, consiste à appliquer les principes du développement durable à notre propre organisation, de chercher l’exemplarité dans nos procédures, nos pratiques, de devenir une institution éco responsable. 
Sans vous faire l’inventaire de toutes les mesures, cela s’est traduit par un éventail d’actions dont beaucoup peuvent être transposées à différents niveaux :

· association des agents par l’édition d’un guide de l’éco agent, de formations, de groupes de réflexion sur les pratiques administratives

· création d’une mission du développement durable (Delphine ROUX et son équipe)

· développement des téléprocédures, dématérialisation, dossiers partagés, approche transversale interservices

· tri des déchets, utilisation de produits d’entretien non polluants, réduction des consommations d’énergie, - 25 % en deux ans avec le passage au gaz naturel, la systématisation des ampoules à basse consommation, plan carbone

· généralisation de la démarche HQE dans toutes les nouvelles constructions de la collectivité

· adoption d’un plan de déplacement d’établissement pour encourager l’usage des transports en commun domicile-travail

· intégration de clauses sociales et environnementales dans les marchés publics.

Le deuxième axe retenu concerne une préoccupation majeure de nos concitoyens, le logement.

Agir en faveur du logement est au cœur du sujet de ce jour, il représente une attente sociale forte, un levier économique important - comme on dit quand le bâtiment va, tout va - et un formidable levier pour généraliser de bonnes pratiques environnementales, notamment en terme d’économies d’énergie.

· nous avons, pour cela, lancé un appel à projets auprès de bailleurs sociaux du Département pour la construction de 300 logements HQE, mis en place une aide à l’habitat durable à destination des particuliers (+ 1 000 dossiers), subventionné les actions de lutte contre l’habitat indigne, sensibilisé les publics économiquement les plus fragiles aux économies d’énergie. 
Nous n’en sommes qu’au début mais les choses bougent.

Le troisième axe, au cœur des compétences départementales concerne le collège, avec la généralisation de la HQE à l’ensemble de nos constructions (le collège Fernand Léger à Petit Quevilly est le premier collège totalement HQE), le lancement d’un plan carbone sur nos 111 établissements, permettant de mesurer nos rejets de CO2, et d’engager des travaux pour maîtriser nos consommations énergétiques et réduire nos rejets.

Nous ne nous sommes pas contentés des murs, nous avons engagé auprès des élèves des actions de sensibilisation à la maitrise des consommations d’eau et d’énergie, généralisé les repas bio et du terroir et plus généralement misé à fond sur la réussite scolaire avec la généralisation du contrat de réussite éducative, l’accès aux nouvelles technologies, considérant que ce sont des éléments essentiels de l’égalité des chances dans une économie qui est devenue celle de la connaissance.

Je pourrais aussi vous parler de notre politique des transports, avec la tarification à 2 € qui nous a permis de doubler le nombre d’usagers en deux ans, ce qui me permet d’ailleurs de vous confirmer la généralisation du transport à la demande, ou encore de notre plateforme de covoiturage, à votre disposition et dont vous pouvez utilement faire la promotion.

Ne voulant pas être trop long, je m’arrêterai à cet instant sur le quatrième axe de notre projet de développement durable qui nous amène à nous retrouver ici aujourd’hui, à savoir le partenariat avec les territoires.

Ce partenariat, nous avons voulu le formaliser sous forme de contrat :

· contrats d’agglo et de pays que nous avons signé dès 2004 et que nous renouvelons actuellement aux côtés du Conseil régional,
· contrats d’objectifs de gestion de l’eau permettant de regrouper tous les maîtres d’ouvrage à l’échelle d’un bassin versant,
· programmes locaux de l’habitat.
Mais aussi élaboration de partenariats pour la gestion des déchets, la protection des espaces naturels, la préservation du littoral, sans oublier l’ensemble des politiques sociales, de la petite enfance avec la création de 546 places d’accueil collectif en passant par les politiques d’insertion jusqu’au grand âge avec l’ouverture de 850 places pour les seniors.

L’ensemble de ces partenariats a été défini avec les acteurs conformément à l’un des piliers du développement durable : la concertation. J’ai en mémoire l’élaboration des schémas départementaux du handicap et du vieillissement qui ont mobilisé, il y a deux ans, des centaines de personnes ici même.
Vous l’avez constaté, nous avons voulu construire nos politiques publiques en prenant en compte les impératifs du développement durable. Nous n’avons pas choisi la voie d’un Agenda 21 départemental, quelque peu technocratique et lourd à mettre en œuvre pour une structure comme la nôtre. Nous avons privilégié une approche pragmatique, concrète, permettant de faire bouger les méthodes, les comportements, instillant progressivement une démarche nouvelle. 

Nous souhaitons maintenant franchir une étape pour aller plus loin, et pour cela lever les freins et activer les leviers. 

Cette matinée a démontré la force de la volonté des élus locaux et la capacité d’agir à l’échelon local. Chacun a pu constater que l’analyse, sur les freins et les leviers, est très largement partagée. Vous avez cité trois points principaux, tant dans le questionnaire que dans nos échanges. 

Le premier, et c’est une des clés de la réussite, c’est l’adhésion du plus grand nombre à cette démarche. 

Tout le monde se dit favorable au changement de comportement ; c’est vrai qu’il faut économiser l’énergie, l’eau, moins se déplacer en voiture, utiliser des produits recyclables ; tout le monde est d’accord, surtout pour que les autres le fassent. Quand il s’agit de passer aux travaux pratiques, c’est plus compliqué. 

C’est pourquoi, la sensibilisation, la concertation ne peut se limiter au travail que nous menons ensemble, à l’échelle de nos collectivités. 
Il faut expliquer, convaincre, partager. La plus large adhésion est nécessaire à la réussite, la mobilisation des collectivités, des associations, la sensibilisation de nos concitoyens est nécessaire. Mais plus que cela, il faut susciter leur participation. Dans une société ou l’individualisme règne, ce n’est pas la plus aisée des tâches, pourtant elle est indispensable, non seulement à la réussite des projets, mais surtout au bien vivre ensemble. Et en plus, cela ne coûte pas cher. 

Nous sommes sur ce plan, j’y reviendrai, prêt à vous aider. 

Le deuxième frein, que vous avez souligné, serait la complexité de la démarche. 

C’est vrai qu’à l’échelle du Département, nous disposons d’équipes compétentes pour proposer les meilleurs choix  techniques, surmonter les difficultés juridiques, élaborer les stratégies adaptées, ce que souvent vous n’avez pas dans vos communes, en particulier les plus petites, et on ne peut pas compter que sur l’engagement et l’investissement des élus.

Sur ce plan, je pense qu’il convient de dissocier ce qui est simple de ce qui est complexe.

Quand on y réfléchit, on s’aperçoit que beaucoup d’initiatives relèvent du bon sens et de la volonté. J’en ai évoqué quelques unes que ce soit pour économiser l’eau, l’énergie, réduire la production de déchets, associer les habitants, veiller au lien intergénérationnel ou faciliter les déplacements (exemple de Pedibus).

Mais c’est vrai que d’autres, comme monter un chantier d’insertion, construire une salle polyvalente aux normes HQE, favoriser l’hydraulique douce ou recourir aux clauses d’insertion dans les marchés publics, nécessitent de la technicité, du temps et des moyens dont ne disposent pas toujours les communes.

C’est la raison pour laquelle, et là aussi j’y reviendrai dans un instant, le Département aidera les communes qui le souhaiteront.

Enfin troisième frein, souvent évoqué : le coût de cette démarche ?
Cette question m’amène à deux observations : 

Tout d’abord, un certain nombre d’actions peut être menées sans surcoût, relevant juste de changement d’attitude : ensuite si certaines (reprenons l’exemple des ampoules basse consommation) peuvent se révéler plus onéreuses à l’investissement, elles génèrent aussi des économies substantielles en fonctionnement. Il est donc utile lors du choix d’investissement, d’intégrer la totalité du coût.

Ceci étant dit, et c’est ma deuxième observation, il est vrai que choisir une démarche HQE, investir dans un dispositif innovant peut se révéler très difficile, en particulier, comme c’est le cas aujourd’hui, lorsque les budgets de nos collectivités sont tendus.

Certes, la généralisation progressive de démarches de développement durable, aura, par effet d’échelle, des conséquences à la baisse sur les coûts de production des matériels et les coûts de construction, mais pour le moment les surcoûts sont réels.

C’est la raison pour laquelle, le Département a progressivement modifié ses subventions aux communes, modulant à la hausse, jusqu’à + 20 %, ses taux d’intervention, dès lors que le projet prend en compte quatre paramètres : 

· la mutualisation de la demande ou des usages d’un équipement,

· l’approche environnementale du projet, notamment en matière énergétique,

· son lien avec une démarche d’insertion,
· et plus largement un critère lié à la fragilité économique et sociale du maître d’ouvrage nécessitant plus de solidarité. 

Ces bonifications d’aides concernent aujourd’hui les communes de plus de 2 000 habitants, celles de moins de 2 000 habitants relevant d’un calcul lié au potentiel fiscal par habitant. 

Chacun d’entre nous sait que le contexte budgétaire pour nos collectivités est difficile, et le sera de plus en plus dans les années à venir. 

Nous devrons, dans nos collectivités faire des choix budgétaires. 

Le développement durable est aujourd’hui - tout le monde en est conscient - une ardente nécessité. 

C’est la raison pour laquelle, je proposerai, d’ici à la fin de l’année, à l’assemblée départementale que les communes de moins de 2 000 habitants qui s’engageront dans une démarche de développement durable, puissent elles aussi bénéficier de ses bonifications. 

Les réponses des maires au questionnaire montrent que nos dispositifs sont insuffisamment connus. Nous avons donc édité un nouveau guide des subventions dans lequel vous retrouverez l’ensemble des aides bonifiées.
Nos communes sont diverses, les situations et les moyens varient considérablement, mais dans chacune d’elles, il existe des possibilités d’agir concrètement en faveur du développement durable. De la gestion des ressources, de la construction, de l’entretien des bâtiments publics ou de la gestion des espaces verts, à la création de services aux habitants, beaucoup peut être fait. 

Comme l’on dit, ce sont les petits ruisseaux qui font les grandes rivières.
Nous avons la conviction que si chacune des 745 communes de Seine-Maritime s’engage dans une ou plusieurs actions avec la logique du développement durable, nous contribuerons, à notre modeste échelle, à inverser la tendance actuelle qui met en péril la qualité de vie des générations futures. 
C’est pourquoi, je vous propose aujourd’hui, au-delà de toutes les aides existantes, et sur la base du volontariat, d’élaborer et de conclure des pactes pour le développement durable de vos communes. 

La démarche pourrait être la suivante : le Département met à votre disposition un bureau d’études et la Mission de Développement Durable (MDD)  
· pour réfléchir aux actions à mener pour être plus efficace sur différents thèmes : énergie, commande publique, urbanisme, déplacement, démarche HQE, etc ..

· et pour vous aider à réaliser un diagnostic de ce qui pourrait être entrepris dans votre commune. 

Nous organiserons à cet effet pendant six mois, des rencontres au Département et sur le terrain, pour échanger, réfléchir, mutualiser et élaborer un plan de développement durable pour les communes qui le souhaiteront. 

Ce plan, décliné en quelques actions, combinant, entre autre, développement des projets de l’équipe municipale, association des habitants, services à la population, maîtrise de l’énergie, pourrait faire l’objet d’un contrat sur trois années, par exemple, pendant lesquelles le Département : 
· vous accompagnerait en termes de conseil

· mobiliserait des financements bonifiés

· subventionnerait les démarches innovantes

Simultanément, nous développerons de nouvelles politiques qui impacteront vos territoires. Je n’en citerai que quelques unes :

· nouveau régime d’aide pour développer les énergies renouvelables dans le logement collectif qui complètera l’appel à projets HQE lancé avec la Région auprès des bailleurs et les aides aux particuliers qui s’équipent en installations d’énergies renouvelables

· nouveau dispositif d’accompagnement pour réaliser des études thermiques et travaux sur des équipements publics

· nouveau dispositif pour la réalisation de zones d’activité écologique

· généralisation du transport à la demande 

· aide au maintien du commerce dans les communes rurales, et subventionnement des véhicules et matériels permettant la desserte commerciale des communes dépourvues.
Ces pactes communaux seront complétés de pactes départementaux thématiques :
· avec les bailleurs sociaux, les entreprises, les agriculteurs et l’ensemble des acteurs économiques, associatifs et sociaux pour d’ici 2009 former un pacte seinomarin faisant de la Seine-Maritime le premier Département éco responsable.

Chacune et chacun d’entre vous détenez une part de responsabilité pour dessiner l’avenir de nos communes, de notre Département, mais aussi de la planète.

Chacun détient une clé pour agir.

Nous voulons approfondir les démarches engagées depuis quatre ans, et marquer ainsi notre engagement en faveur d’un développement solidaire, pour agir ensemble pour produire le meilleur, pour mettre en œuvre des solutions concrètes, efficaces, pérennes pour améliorer la qualité de vie de nos concitoyens et préserver celles des futurs seinomarins.

A une époque où l’on parle beaucoup de réformes institutionnelles, où certains s’interrogent sur la place des différents niveaux de collectivités, je voudrais vous réaffirmer mon attachement à la commune, pilier de la démocratie et garante d’une action publique de proximité d’autant plus indispensable aujourd’hui que c’est en son sein que doivent être préservées les relations humaines et sociales qui font que nous vivons ensemble et non les uns à côté des autres.

J’ai la faiblesse de croire, que votre partenaire, le Département a lui aussi sa place naturelle et légitime dans le paysage institutionnel.

En tous cas, soyez assurés que vous pouvez compter sur notre appui.
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